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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent l’arrêt 

technique de la drague Hondarra avec passage en cale sèche. 

 

Lieu(x) d'exécution : 

Port Atlantique La Rochelle 

Forme 1 

17000 LA ROCHELLE 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 9 lot(s) : 

 

Lot(s) Désignation 

Lot 1 Travaux ligne de propulsion 

Lot 2 Travaux mécaniques 

Lot 3 Travaux de soudure et rechargement 

Lot 4 Vannes de dragage et vannes de coque 

Lot 5 Hydraulique 

Lot 6 Electricité 

Lot 7 Carénage et peinture 

Lot 8 Nettoyage et évacuation des huiles et eaux huileuses 

Lot 9 Mise à disposition d'une grue 
  

La répartition par tranche pour chaque lot est la suivante : 

 

Lot(s) Tranche(s) Désignation de la tranche 

Lot 1 TF Travaux ligne de propulsion 

Lot 2 TF Travaux mécaniques 
 

TO001 Remplacement joint spi guindeau 
 

TO002 Portes de fond 1, 2, 3, 4, 5 et 6 
 

TO003 Joints de porte de fond 
 

TO004 Démontage des mèches de gouvernail 
 

TO005 Réfrigérant box cooler 
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Lot(s) Tranche(s) Désignation de la tranche 

Lot 3 TF Travaux de soudure et rechargement 
 

TO001 Protection cathodique, anodes fournies par la SPPB 
 

TO002 Tuyères de propulsion 
 

TO003 Tunnel de propulseur d'étrave 
 

TO004 
Rechargement par soudure au métal présentant une forte résistance à 

l'abrasion 
 

TO005 Portes de fond 3, 4, 5 et 6 
 

TO006 Tôle de coque en forme 
 

TO007 Réparation tuyau de dragage dans le puit 
 

TO008 Bec d'élinde 
 

TO009 Passage de pont principal refoulement pompe de dragage 

Lot 4 TF Vannes de dragage et vannes de coque 
 

TO001 Visite des vannes guillotines DR2 et DR3 

Lot 5 TF Hydraulique 
 

TO001 Actuateur Damcos Emerson 
 

TO002 Remplacement des accumulateurs, fourniture et installation 

Lot 6 TF Electricité 

Lot 7 TF Carénage et peinture 
 

TO001 Reprise de peinture dans les ballasts eau douce 
 

TO002 Reprise de peinture dans les voids space ou puits aux chaînes 

Lot 8 TF Nettoyage et évacuation des huiles et eaux huileuses 
 

TO001 Stockage DML 
 

TO002 Nettoyage des caisses journalières 14P et 15P 
 

TO003 Nettoyage des caisses décantation 12P et 12S 
 

TO004 Nettoyage de la caisse eaux mazouteuse 10C 
 

TO005 Nettoyage de la caisse à boues 11C 

Lot 9 TF 
Mise à disposition d'une grue 

Capacité de 2,5 mt à 25 mètres 
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2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 

stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et son annexe 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de 

fournitures courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

- Un mémoire justificatif des dispositions que le candidat se propose d'adopter pour l'exécution du 

contrat. Ce document comprendra toutes justifications et observations de l'entreprise. 

3 - Durée et délais d'exécution 
  

3.1 - Durée globale prévisionnelle des prestations 

En cas de recouvrement des tranches dans le temps, la durée globale minimum prévue pour 

l'exécution de l'ensemble des prestations est de 8 semaines. L’annexe 1 du CCTP précise les dates 

d’intervention pour chaque prestation ainsi que les délais de réalisation. 

La date prévisionnelle de début des prestations est le 03/07/2025. 

3.2 - Délai d'exécution 

L'exécution des prestations débute à compter du  3 juillet 2025. 

3.3 - Délais d'exécution des tranches 

Le délai d'exécution de chaque lot est décomposé(e) par tranche comme suit : 

 

Lot(s) Tranche(s) Délai Date de début Date de fin Précisions 

Lot 1 TF 36 09/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 2 TF 54 03/07/2025 26/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 2 TO001 30 15/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 2 TO002 17 15/07/2025 01/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 2 TO003 17 15/07/2025 01/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

 

  

 

Lot(s) 

Tranche(s) Délai Date de début Date de fin Précisions 
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Lot 2 TO004 17 15/07/2025 01/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 2 TO005 30 15/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TF 35 10/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO001 22 10/07/2025 01/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO002 35 10/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO003 35 10/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO004 35 10/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO005 22 10/07/2025 01/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO006 35 10/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO007 35 10/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO008 35 10/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 3 TO009 35 10/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 4 TF 30 09/07/2025 08/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 4 TO001 30 09/07/2025 08/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 5 TF 30 09/07/2025 08/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 5 TO001 30 09/07/2025 08/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 
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Lot 5 TO002 30 09/07/2025 08/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 6 TF 35 09/07/2025 13/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

 

Lot(s) Tranche(s) Délai Date de début Date de fin Précisions 

Lot 7 TF 36 09/07/2025 14/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 7 TO001 43 09/07/2025 21/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 7 TO002 43 09/07/2025 21/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 8 TF 

Huile 

polluée 

5 23/06/2025 

 

Bayonne 

27/06/2025 

 

Bayonne 

Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 8 TF 

DML 

2 09/07/2025 

 

La Rochelle 

10/07/2025 

 

La Rochelle 

Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 8 TO001 2 09/07/2025 

 

La Rochelle 

10/07/2025 

 

La Rochelle 

Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 8 TO002 17 09/07/2025 

 

La Rochelle 

26/07/2025 

 

La Rochelle 

Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 8 TO003 17 09/07/2025 

 

La Rochelle 

26/07/2025 

 

La Rochelle 

Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 8 TO004 17 09/07/2025 

 

La Rochelle 

26/07/2025 

 

La Rochelle 

Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 8 TO005 17 09/07/2025 

 

La Rochelle 

26/07/2025 

 

La Rochelle 

Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

Lot 9 TF 54 03/07/2025 26/08/2025 Se reporter au planning 

prévisionnel joint au 

CCTP 

 

Ces délais partent, pour la tranche ferme, à compter de la date de notification du marché et, pour les 

tranches optionnelles, à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer 

l'exécution des prestations de la tranche considérée. 

Les délais limites de notification des ordres de service prescrivant de commencer l'exécution des 

tranches optionnelles sont indiqués ci-après, à dater de l'origine du délai d'exécution de la tranche 

ferme : 
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Lot(s) Tranche(s) Tranche(s) optionnelle(s) Délai limite de  

Lot 2 TO001 Remplacement joint spi guideau 2 semaines 
 

TO002 Portes de fond 1, 2, 3, 4, 5 et 6 2 semaines 
 

TO003 Joints de porte de fond 2 semaines 
 

TO004 Démontage des mèches de gouvernail 2 semaines 
 

TO005 Réfrigérant box cooler 2 semaines 

Lot 3 TO001 Protection cathodique, anodes fournies par la 

SPPB 
2 semaines 

 

TO002 Tuyères de propulsion 2 semaines 
 

TO003 Tunnel de propulseur d'étrave 2 semaines 
 

TO004 Rechargement par soudure au métal présentant 

une forte résistance à l'abrasion 
2 semaines 

 

TO005 Portes de fond 3, 4, 5 et 6 2 semaines 
 

TO006 Tôle de coque en forme 2 semaines 
 

TO007 Réparation tuyau de dragage dans le puit 2 semaines 
 

TO008 Bec d'élinde 2 semaines 
 

TO009 Passage de pont principal refoulement pompe de 

dragage 
1 jour 

Lot 4 TO001 Visite des vannes guillotines DR2 et DR3 2 semaines 

Lot 5 TO001 Actuateur Damcos Emerson 2 semaines 
 

TO002 Remplacement des accumulateurs déclassés 2 semaines 

Lot 7 TO001 Reprise de peinture dans les ballasts eau douce 2 semaines 
 

TO002 Reprise de peinture dans les voids space ou puits 

aux chaînes 
2 semaines 

Lot 8 TO001 Stockage DML 1 semaine 
 

TO002 Nettoyage des caisses journalières 14P et 15P 2 semaines 
 

TO003 Nettoyage des caisses décantation 12P et 12P 2 semaines 
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Lot(s) Tranche(s) Tranche(s) optionnelle(s) Délai limite de  
 

TO004 Nettoyage de la caisse eaux mazouteuse 10C 2 semaines 
 

TO005 Nettoyage de la caisse à boues 11C 2 semaines 
 

  

4 - Prix 
  

4.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Pour chaque lot, les prestations sont réglées par des prix forfaitaires et prix unitaires selon les 

stipulations de l'acte d'engagement. 

4.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix sont fermes et non actualisables. 

4.3 - Dispositions spécifiques aux tranches 

Les prix sont établis sans rabais ni indemnité de dédit. 

5 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

6 - Avance 
  

Aucune avance ne sera versée. 

7 - Modalités de règlement des comptes 
  

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-

FCS. 

7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Pour chaque lot, le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués : 

- par email à l’adresse suivante : compta.fournisseurs@bayonne.port.fr  

- ou par voie postale à l’adresse suivante :  

SOCIETE PORTUAIRE PORT DE BAYONNE – Service comptabilité 

1 rue de Donzac 

64100 BAYONNE 

 

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la 

date de réception des demandes de paiement. 

 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 

est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 

refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours 

duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

mailto:compta.fournisseurs@bayonne.port.fr
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7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 

rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 

effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 

d'engagement. 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

7.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom de l'entité adjudicatrice, dans les 

conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 

publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, 

la demande de paiement est considérée comme validée. 

8 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 

techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Adresse d'exécution : 

 

Port Atlantique La Rochelle 

Forme 1 

17000 LA ROCHELLE 

 

Notification par le biais du profil d'acheteur 

 

La notification par le biais du profil d'acheteur d'une décision, observation ou information faisant 

courir un délai n'est pas prévue. 

9 - Développement durable 
  

Les normes environnementales seront scrupuleusement respectées ( retraitement des huiles, peintures 

et déchets industriels) 

10 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

10.1 - Vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées au moment même de la 

livraison de la fourniture ou de l'exécution de service (examen sommaire) conformément aux articles 

27 et 28.1 du CCAG-FCS. 

Les vérifications seront effectuées par M. Benoit HAMARD ou son représentant. 

10.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, l'entité adjudicatrice prendra sa décision dans les conditions 

prévues aux articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 

11 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 
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12 - Pénalités 
  

12.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci 

encourt, par jour de retard, une pénalité fixée à 1,00/1000, conformément aux stipulations de l'article 

14.1.1 du CCAG-FCS. 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application des 

pénalités de retard. 

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

13 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants 

inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout 

commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 

établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

 

 

14 - Résiliation du contrat 
  

14.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par l'entité adjudicatrice, le titulaire 

percevra à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors 

TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 

%. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-

6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux 

articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail 

conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts 

du titulaire. 

14.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement à l'entité 

adjudicatrice par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 

d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 

 

L'entité adjudicatrice adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant 

s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 

adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de 

l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer 

la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 

 

En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi 

de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé 
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ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 

liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 

 

La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 

renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 

n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

15 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Pau est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 

d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 

français. 

 

 

16 - Dérogations 
  

- L'article 8 du CCAP déroge à l'article 3.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

- L'article 9 du CCAP déroge à l'article 16.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 2021 

- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Fournitures Courantes et 

Services 

 

 

Fait le  

A 

 

Cachet et signature du candidat habilité 

 


